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n° 174 513 du 12 septembre 2016

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 mai 2016 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 7 avril 2016.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 8 juin 2016 convoquant les parties à l’audience du 30 juin 2016.

Entendu, en son rapport, F. VAN ROOTEN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MANDELBLAT, avocat, et Y.

KANZI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité guinéenne, d’origine ethnique peule et de religion

musulmane. Vous affirmez être né le 10 décembre 1997 à Mamou. Avant votre départ du pays, vous

viviez à Conakry. Vous déclarez être sympathisant, depuis 2010, de l’UFDG (Union des Forces

Démocratiques de Guinée).

À l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants.

Le 23 mars 2015, une bagarre éclate entre des peuls et des malinkés de votre quartier. Au cours de

cette bagarre, un jeune malinké a été grièvement blessé. Il s’agissait du fils d’un officier qui, à la suite de
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cette bagarre, a décidé de descendre dans le quartier avec quelques collègues pour arrêter plusieurs

jeunes peuls qu’ils ont accusé arbitrairement d’avoir participé à la bagarre.

Vous dites avoir été vous-même arrêté par les policiers alors que vous étiez assis avec quelques amis

pour faire du thé. Accusé d’être à l’origine de la bagarre, vous avez été maintenu en détention à

Sonfonia jusqu’au 23 juillet 2015. Vous affirmez avoir subi des maltraitances, et avoir connu des

conditions de détention très dures.

Dans la nuit du 23 juillet 2015, votre oncle maternel a organisé votre évasion : deux gardiens vous ont

aidé à sortir de l’enceinte de la prison. Vous avez rejoint un chantier, où votre oncle maternel vous

attendait. Vous avez ensuite pris une voiture pour rejoindre un lieu en sécurité, où vous êtes resté

jusqu’au 26 juillet 2015, date à laquelle votre oncle maternel vous a conduit à l’aéroport de Gbessia pour

y rejoindre un homme qui disposait de tous les documents pour vous faire quitter le pays. Vous ignorez

vous-même la nature de ces documents. Arrivé en Belgique le 27 juillet 2015, vous y avez demandé

l’asile le lendemain.

À l’appui de votre demande d’asile, vous déposez les documents suivants : deux ordonnances

médicales.

B. Motivation

Il ressort de l’examen de votre demande d’asile que vous n’avancez pas d’éléments suffisants

permettant de convaincre le Commissariat général qu’il existerait dans votre chef une crainte actuelle et

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, le

Commissariat général constate qu’il n’existe pas de motifs sérieux et avérés indiquant que vous

encouriez un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les

étrangers (loi du 15 décembre 1980).

En effet, à l’appui de votre demande d’asile, vous déclarez craindre d’être arrêté, de souffrir, voire

même d’être tué, par les gardiens de la prison de laquelle vous vous êtes évadé (Rapport d’audition, p.

11). Vous dites également craindre que les parents du jeune malinké blessé lors de la bagarre, à

laquelle on vous accuse d’avoir pris part, cherchent à se venger (Rapport d’audition, p. 11). Cependant,

une accumulation d’imprécisions, de méconnaissances et d’incohérences empêchent le Commissariat

général de croire en la réalité des faits invoqués et, partant, au bien-fondé de la crainte qui en découle.

Tout d’abord, concernant votre minorité allégué, le Commissariat général renvoie à la décision prise en

date du 29 septembre 2015 par le service des tutelles relatives au test médical de détermination de

l’âge conformément aux articles 3§2, 2°, 6§2, 1° ; 7 et 8§1 du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme

du 24 décembre 2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés ». Il ressort de

cette décision qu’il n’est pas permis de vous considérer comme mineur, le test de détermination de l’âge

indiquant que vous seriez âgé de 26,8 ans. Le Commissariat général constate que vous n’avez pas

introduit de recours contre cette décision, laquelle est devenue définitive. En conséquence, il est

légalement établi que ni les dispositions du titre XIII, chapitre 6 de la loi-programme du 24 décembre

2002 relative à la « Tutelles des mineurs étrangers non accompagnés » ni la Convention internationale

relative aux droits de l’enfant ne peuvent vous être appliquées.

Ensuite, le Commissariat général a pris connaissance d’un document lui indiquant que les autorités

espagnoles ont pris vos empreintes à Ceuta (enclave espagnole située sur la pointe nord du

continent africain) en date du 25 novembre 2014 (Cf. dossier administratif, « Hit eurodac »). Vous

avez pourtant déclaré à plusieurs reprises lors de l’audition n’avoir jamais quitté votre pays d’origine

avant de venir en Belgique pour demander l’asile (Rapport d’audition, p. 8 & 10). Invité à vous expliquer

à ce sujet, vous avez nié avoir été sur le territoire espagnole alors qu’il vous a été indiqué à

plusieurs reprises que ce document nous était parvenu en raison du fait que vos empreintes ont été

prise dans ce pays, et qu’il nous était dès lors impossible de vous suivre lorsque vous prétendez ne

jamais vous y être rendu (Rapport d’audition, p. 16-17).

Aussi, au regard des informations objectives dont nous disposons à votre sujet, et par rapport

auxquelles vous n’avez pas été en mesure d’apporter la moindre explication crédible, le Commissariat

général n’est en rien autorisé à penser que vous étiez bien présent en Guinée après la date du 25
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novembre 2014 et, partant, ne peut croire que vous ayez effectivement rencontré, après cette date, les

problèmes en Guinée que vous alléguez à l’appui de votre demande d’asile. Comme commencement de

preuve de retour au pays après la date du 25 novembre 2014, vous avez joint à votre dossier deux

ordonnances médicales de l’hôpital Ignace Deen (farde « documents », n° 1), lesquelles sont

respectivement datées au 5 décembre 2014 et au 15 janvier 2015. Cependant, le Commissariat général

relève que ces documents contiennent non seulement une faute d’orthographe dans le nom même de

l’hôpital (Ignace Denn au lieu d’Ignace Deen, cf. farde « informations pays » pour voir la bonne

orthographe du nom de l’hôpital, n° 2), mais que la signature des deux ordonnances est rigoureusement

la même. Or, le Commissariat général estime qu’il est très improbable qu’une personne parvienne à

répéter sur deux documents différents une signature parfaitement identique, au point même que cette

signature se superpose parfaitement par rapport au cachet figurant derrière. Ces deux documents ne

suffisent donc pas à prouver votre présence au pays après le 25 novembre 2014. Aussi, au regard de

tout ce qui précède, le Commissariat général est forcé de constater que vous avez volontairement

cherché à tromper les autorités belges à travers des déclarations mensongères qui, sans

empêcher un examen rigoureux de votre demande d’asile et des motifs y afférant, sont de nature à

entamer la crédibilité générale de votre récit.

En outre, le Commissariat général observe qu’une accumulation d’imprécisions, d’inconsistances et de

méconnaissances relevées dans vos déclarations l’empêchent de tenir pour établis les faits invoqués, et

partant le bien-fondé des craintes qui en découlent.

Tout d’abord, vous vous êtes déclaré sympathisant de l’UFDG prétendant assister à des activités en

faveur du parti depuis 2010 (Rapport d’audition, p. 15). Cependant, le contenu de vos déclarations à

propos de votre militantisme politique est tel qu’il ne permet pas au Commissariat général d’estimer que

vous soyez effectivement sympathisant de l’UFDG. Vous vous êtes en effet montré incapable de donner

les précisions les plus élémentaires sur ce parti. Ainsi, à la question de savoir ce que vous savez dire

sur ce parti, vous vous limitez à dire qu’il s’agit du parti qui est soutenu en majorité par les gens de votre

ethnie, et n’ajoutez plus rien en dehors du fait qu’on vous donnait des t-shirts à l’effigie du parti (Rapport

d’audition, p. 15). De la sorte, vous n’avez pas pu indiquer la signification exacte de l’acronyme « UFDG

» (vous vous contentez en effet de dire qu’il s’agit de l’« Union des forces », alors qu’il est de notoriété

publique que UFDG signifie de l’ « Union des forces démocratiques de Guinée ». Rapport d’audition, p.

15). De même, en dehors du président du parti, vous n’avez pas été en mesure de donner le nom d’une

quelconque autre personnalité importante au sein de ce parti (Rapport d’audition, p. 15). Quant à

l’effigie du parti, vous précisez qu’il s’agit d’un arbre, et ajoutez précautionneusement que vous pensez

qu’il y a un coucher de soleil derrière (Rapport d’audition, p. 15). Invité à expliciter les réunions et les

activités auxquelles vous prétendez assister depuis 2010, vous répondez de manière lacunaire,

indiquant que vous alliez accueillir le président du parti lorsque vous apprenez qu’il arrivait dans votre

secteur, que vous l’applaudissiez et que vous étiez content de le voir (Rapport d’audition, p. 15). Notons

également que vous dites vous-même que vous n’étiez pas impliqué dans ce qui se passe vraiment

(Rapport d’audition, p. 15). A la question de savoir quand est-ce que vous avez participé à votre

dernière activité politique, vous vous contentez de dire que c’était deux à trois jours après la

proclamation des résultats sans donner de date précise (Rapport d’audition, p. 6 et 15). Face à notre

insistance, vous déclarez enfin qu’il s’agit de l’année 2010, voire peut-être 2011 (Rapport d’audition, p.

16). Enfin, le Commissariat général constate que dans le questionnaire complété à l’Office des

étrangers, vous avez déclaré n’avoir jamais été actif dans une organisation, une association ou un parti

(Cf. dossier administratif, questionnaire, p. 3.3). Dès lors, le contenu de vos déclarations à propos de

votre militantisme politique est tel que le Commissariat général n’est en rien autorisé à penser que vous

soyez effectivement sympathisant de l’UFDG et que vous participiez à des réunions du parti, et partant

ne peut considérer qu’il y ait une crainte dans votre chef en raison de ce motif.

De même, concernant votre arrestation et votre détention à la prison de Sonfonia, le Commissariat

général constate qu’il ne peut y prêter le moindre crédit en raison de votre incapacité à fournir un

témoignage suffisamment circonstancié et précis à ce sujet.

Ainsi, à propos de votre arrestation, vous déclarez spontanément avoir été arrêté alors que vous preniez

le thé avec des amis, et affirmez que les forces de l’ordre vous ont jetés à terre en vous liant les mains

dans le dos (Rapport d’audition, p. 13). Interpellée par les bruits, votre mère serait sortie pour intervenir,

mais les policiers l’auraient giflée avant de vous embarquer vous et vos amis dans leur pick-up dans
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lequel ils vous auraient violentés. (Rapport d’audition, p. 13). Interrogé à nouveau plus loin au cours de

l’audition sur les circonstances de votre arrestation, vous répétez les éléments cités, et précisez

simplement que vous avez vu trois véhicules desquels seraient sortis des policiers armés (Rapport

d’audition, p. 20). Vous stipulez également n’avoir eu que très peu peur, car vous vous vous disiez

n’avoir rien fait (Rapport d’audition, p. 20). Face à notre insistance, vous ajoutez encore qu’un de vos

amis a réussi à s’enfuir, et qu’il a de ce fait renversé le fourneau contenant le charbon de feu (Rapport

d’audition, p. 20). Vous n’apportez plus aucun autre élément. Dès lors, force est de constater que vos

propos, outre le fait qu’ils se révèlent peu conséquent sur un point capital de votre récit, ne laissent

transparaître que très peu de sentiment de vécu alors que vous prétendez vous-même que vous n’aviez

jamais été arrêté auparavant (Rapport d’audition, p. 11).

Plus encore, le Commissariat général note l’inconséquence de vos dires au sujet de votre période de

détention, alors qu’il ressort pourtant de vos propres déclarations que vous avez passé quatre mois en

détention puisque vous dites être resté en prison du 23 mars 2015 jusqu’au 23 juillet 2015 (Rapport

d’audition, p. 13-14).

Spontanément, vous vous contentez en effet de dire que, dès votre arrivée à la prison, un policier vous

aurait donné une gifle lors de l’interrogatoire, vous aurait insulté et déshabillé, et vous aurait contraint à

signer un document (Rapport d’audition, p. 13). Ensuite, vous auriez été jeté dans une cellule avec des

gens bizarres d’où vous êtes sorti le lendemain pour sortir les poubelles avant d’être pendu pour vous

jeter de l’eau froide dessus. Vous auriez reçu à manger au soir uniquement (Rapport d’audition, p. 14).

Enfin, précisez-vous sur le reste de votre détention : « c’est comme cela que je suis resté là-bas, dans

ces conditions-là » (Rapport d’audition, p. 14), et ajoutez simplement que vous faisiez vos besoins dans

la cellule et que vous étiez désespéré.

Invité par la suite à parler davantage de votre détention de quatre mois, vous répétez les éléments

susmentionnés, et fournissez aussi une description sommaire de votre cellule, sur les murs de laquelle

vous voyez des cafards et des punaises ; précisez que la cellule était trop petite pour que tout le monde

puisse s’y coucher en même temps ; indiquez que vos codétenus étaient très maigres au point de les

croire morts parfois ; dites que partagiez les repas que l’on vous apportait même si les gardiens les

rendaient indigestes en y mettant trop de sel et de piments ; rappelez que vous étiez en culotte dans la

cellule, mais que l’on vous revêtait d’un drap sale (une sorte de grande chemise) lorsque vous sortiez

et, enfin, affirmez que vous ne cessiez de prier et que vous pensiez mourir vu les conditions de

détention (Rapport d’audition, p. 21-22).

Face à notre insistance, vous explicitez les raisons de détention de vos codétenus, rappelez les

maltraitances que les gardiens vous infligeaient (ils vous versaient de l’eau froide dessus et vous

pendaient avec des objets lourds sur votre tête ou votre dos) et précisez également qu’un jour, vous

avez vu le gardien cracher dans votre repas (Rapport d’audition, p. 21-22).

De nouveau interrogé sur votre cellule, vous précisez que celle-ci était comme une petite chambre de

laquelle vous ne sortiez que lorsque les gardiens avaient besoin de vous (Rapport d’audition, p. 22). A

la question de parler davantage des gardiens, vous dites simplement que ce n’était pas toujours les

mêmes, et que l’un d’eux était plus gentil que les autres car il donnait parfois des cigarettes aux fumeurs

(Rapport d’audition, p. 22-23).

Enfin, à la question de savoir comment vous occupiez vos journées durant ces quatre mois de

détention, vous affirmez que vous ne faisiez rien à part vous coucher, vous asseoir et vous tenir debout

; qu’il arrivait parfois aux détenus de discuter et de se disputer ; que vous ne mangiez pas à heure fixe ;

que certains détenus pleuraient et que, de temps en temps, vous sortiez de votre cellule pour réaliser

des corvées d’entretien de la prison pour les gardiens. Vous ne pouvez en dire plus (Rapport d’audition,

p. 23).

Le Commissariat général observe ainsi que vos déclarations au sujet de votre détention se limitent

finalement à apporter un témoignage imprécis et peu circonstancié au regard des quatre mois de

détention que vous prétendez avoir vécu. Or, le Commissariat général estime précisément qu’il était en

droit d’attendre plus de précision, ou en tout cas un témoignage plus dense duquel se serait dégagé un

réel sentiment de vécu, de la part d’une personne qui soutient avoir été incarcérée de façon arbitraire
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pendant quatre mois, et ce pour la première fois de sa vie. Or, tel n’est pas le cas, vos dires se limitant

en effet à exposer une série d’éléments génériques dépourvus de tout sentiment de vécu.

Par conséquent, le Commissariat général ne saurait croire en la véracité des faits invoqués se

rapportant à cette détention de quatre mois à laquelle il ne peut prêter le moindre crédit pour les raisons

évoquées ci-dessus. De la même manière, le Commissariat général ne peut considérer les faits liés à

votre évasion et à votre période de refuge, lesquels sont directement consécutifs à votre détention

(Rapport d’audition, p. 14).

Enfin, le Commissariat général ne conteste aucunement votre origine ethnique peule. Il rappelle que les

faits que vous invoquez à l'appui de votre demande d'asile ont été jugés comme non crédibles dans la

présente décision. Ensuite, vous avez déclaré que lors des éléctions de 2010, il y a eu de grandes

tensions entre les peuls et les malinkés, notamment dans votre quartier. A titre personnel vous avez été

frappé par des malinkés, mais vos amis vous ont aidé à vous enfuir (cf. Rapport d'audition, p. 11, 12).

Le Commissariat général relève que ces faits ont eu lieu il y a cinq ans, dans le contexte particulier des

élections, et que vous n'avez pas invoqué de problèmes par la suite. De plus, selon les informations à

la disposition du Commissariat général qui sont jointes au dossier, le pays est composé de trois ethnies

importantes : les Peuls, les Malinkés et les Soussous. La mixité ethnique, est et reste toujours une

réalité en Guinée. Toutefois, depuis les élections présidentielles de 2010, les deux principaux

prétendants, Cellou Dalein Diallo de l’UFDG, parti majoritairement peul et Alpha Condé du RPG, parti

majoritairement malinké, ont instrumentalisé l’aspect ethnique à des fins politiques et cela s’est confirmé

lors des élections législatives de septembre 2013. Si, pour la période précédant ces élections, des

tensions et violences sont survenues entre différentes ethnies, les sources consultées depuis lors font

principalement référence à deux événements, l’un trouvant son origine dans un conflit domanial dans la

préfecture de Mamou et l’autre concernant le résultat du dernier recensement général de la population

qui donne la région de Kankan, en majorité malinké, comme étant la plus peuplée de Guinée.

Néanmoins, il ressort des nombreuses sources consultées qu’il n’y a pas de persécution du

simple fait d’appartenir à l’ethnie peule en Guinée. C’est le fait de s’opposer politiquement, de

participer à une manifestation que l’on soit peul ou non qui est d’abord à prendre en considération dans

l’analyse de la crainte de persécution alléguée ; la seule appartenance à l’ethnie peule en l’absence de

profil d’opposant politique considéré comme crédible ne suffisant pas à établir l’existence d’une crainte

fondée de persécution.

Vous n'invoquez aucun autre motif à l'appui de votre demande d'asile (Rapport d'audition, p. 11, 26).

En conclusion, au vu des éléments développés ci-dessus, le Commissariat général se voit dans

l’impossibilité de conclure en l’existence, en ce qui vous concerne, d’une crainte fondée de persécution

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Rien ne permet non plus de conclure à un

risque réel de subir des atteintes graves telles que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du

15 décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les

étrangers. »

2. Les faits invoqués

2.1 Devant le Conseil du contentieux des étrangers, la partie requérante confirme pour l’essentiel les

faits tels qu’ils sont exposés dans la décision attaquée.

3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de l’article 1er, section A, § 2 de la Convention de Genève

du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier

1967 (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3 et 62 de la loi du 15
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décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 ») ainsi que du principe de bonne administration.

3.2 Dans le dispositif de la requête, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision

litigieuse et partant, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant.

4. Nouveaux documents

4.1 En annexe de sa requête, la partie requérante dépose un courrier de l’oncle du requérant, un article

intitulé « On ne peut plus se fier aux empreintes digitales » publié sur le site largeur.com le 1er juillet

2002, ainsi qu’un article intitulé « Les empreintes digitales, des preuves pas si fiables que ça pour la

police scientifique ? » publié sur le site maxisciences.com le 26 avril 2014.

4.2 Le 21 juin 2016, la partie défenderesse a déposé, par le biais d’une note complémentaire, un

document émanant de son service de documentation dénommé « COI Focus » intitulé « Guinée – La

situation ethnique », daté du 27 mai 2016.

4.3 Le Conseil observe que les documents précités répondent au prescrit de l’article 39/76, §1er, alinéa

2 de la loi du 15 décembre 1980 et décide en conséquence de les prendre en considération.

5. Discussion

5.1 La partie requérante développe essentiellement son argumentation sous l’angle de l’application de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Elle ne développe aucun argument spécifique sous l’angle

de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, n’expose pas précisément la nature des atteintes graves

redoutées et ne sollicite enfin pas expressément l’octroi du statut de protection subsidiaire. Le Conseil

en conclut qu’elle fonde sa demande sur les mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître le statut de réfugié et que son argumentation au regard de la protection subsidiaire se

confond avec celle qu’elle développe au regard de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5.2 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, en son paragraphe premier, est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme «

réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

5.3 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article

9ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

[…], il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ».

Selon le paragraphe 2 de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « sont considérés comme

atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.4 Le Commissaire général refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire pour différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.5 La partie requérante conteste en substance la motivation de la décision querellée au regard,

notamment, des déclarations consistantes du requérant et des documents produits.

5.6 Le Conseil rappelle tout d’abord que, conformément à l’article 39/2, §1er de la loi du 15 décembre

1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, comme en l’espèce, d’un recours

à l'encontre d’une décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. A ce titre, il peut «
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décider sur les mêmes bases et avec une même compétence d’appréciation que le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours est en effet dévolutif et le Conseil en est saisi dans

son ensemble. Le Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général aux

réfugiés et aux apatrides s’est appuyé pour parvenir à la décision » (Doc. Parl., Ch. repr. , sess. ord.

2005-2006, n° 2479/1, p.95). Il lui revient donc, indépendamment même de la pertinence de la

motivation attaquée, d’apprécier si au vu des pièces du dossier administratif et des éléments

communiqués par les parties, il lui est possible de conclure à la réformation ou à la confirmation de la

décision attaquée ou si, le cas échéant, il manque des éléments essentiels qui impliquent qu’il ne peut

conclure à la confirmation ou à la réformation de celle-ci sans qu'il soit procédé à des mesures

d'instruction complémentaires.

5.7 En l’espèce, le Conseil constate, à l’instar de la partie défenderesse dans la décision attaquée, que

les empreintes du requérant ont été prises à Ceuta le 25 novembre 2014 alors qu’il a déclaré n’avoir

jamais quitté la Guinée et observe que le requérant n’établit pas qu’il était présent en Guinée après

cette date, ce constat hypothéquant largement la réalité des problèmes allégués. Ensuite, le Conseil

estime, à la suite de la partie défenderesse, que la crainte du requérant en tant que sympathisant de

l’UFDG ne peut être tenue pour établie puisqu’il n’établit ni être un sympathisant de l’UFDG ni avoir

participé à des réunions du parti. Le Conseil considère également, de même que la partie défenderesse,

d’une part, que les déclarations du requérant concernant son arrestation et sa détention ne sont pas

suffisamment circonstanciées ou précises pour être crédibles, et, d’autre part, que son évasion et sa

période de refuge ne peuvent être tenues pour établies puisqu’elles découlent de son arrestation et de

sa détention. Enfin le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que le simple fait d’appartenir

à l’ethnie peule en Guinée ne peut conduire à la nécessité d’accorder une protection internationale au

requérant pour ce seul motif.

Ces motifs spécifiques de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier administratif, sont

pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit, à savoir la réalité même des

problèmes allégués par le requérant -, et ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre

en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par le requérant à l’appui de la présente demande

de protection internationale.

5.8 Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions en ce

qu’elle tend à éluder les imprécisions et incohérences relevées par la partie défenderesse mais

n’apporte pas d’élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de la

décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des

craintes alléguées. La requête conteste en effet la pertinence de l’analyse faite par le Commissaire

général, mais se contente tantôt de confirmer les faits tels que le requérant les a précédemment

invoqués, tantôt d’avancer des explications factuelles ou contextuelles qui, en l’occurrence, ne

convainquent nullement le Conseil.

5.8.1 Le Conseil relève tout d’abord que, bien que le requérant ait déclaré tout au long de sa procédure

d’asile qu’il n’avait jamais quitté la Guinée avant le 26 juillet 2015, il ressort du dossier administratif que

les empreintes digitales du requérant ont été prises par les autorités espagnoles à Ceuta le 25

novembre 2014 (dossier administratif, pièce 17). Le Conseil constate également qu’il n’est pas contesté

en termes de recours que le courrier de refus de prise en charge de la demande d’asile du requérant

émis par le Ministère de l’intérieur espagnol reprend les données d’identification du requérant - à savoir

le prénom, le nom, le jour, le mois et le lieu de naissance (dossier administratif, pièce 17, courrier du

Ministère de l’intérieur espagnol du 9 décembre 2015) - tel qu’il les a présentées devant les instances

d’asile belges, hormis en ce qui concerne l’année de naissance alléguée laquelle a, néanmoins, été

remise en cause par le test osseux réalisé sur le requérant. Le Conseil estime que cette prise

d’empreintes à Ceuta en novembre 2014 est de nature à mettre en cause la présence du requérant en

Guinée à l’époque des faits qu’il invoque, soit en mars 2015, et, partant, l’ensemble de son récit.

En termes de recours, la partie requérante souligne tout d’abord que la prise des empreintes n’est pas

un examen fiable à 100 %, ceci ressortant des informations contenues dans deux articles de presse

annexés audit recours qui indiquent qu’il est impossible de prouver qu’aucune empreinte n’est identique

à une autre et que les membres d’une même famille peuvent partager des motifs similaires. A cet égard,

le Conseil observe que quand bien même certaines défaillances sont mis en avant dans les articles de

presse précités, il n’en reste pas moins, d’une part, que ces informations indiquent néanmoins que la

probabilité que deux personnes aient la même empreinte est de « 1 sur 10 puissance 14 », et d’autre
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part, que la partie requérante ne conteste nullement le fait que les empreintes prises à Ceuta en

novembre 2014 correspondent à celles du requérant et concernent une personne dont les données

d’identification sont - à une exception près, à savoir l’année de naissance du requérant, point qui a été

remis en cause par la réalisation d’un test osseux - identiques à celles fournies par le requérant lors de

l’introduction de sa demande d’asile. Interrogé à cet égard à l’audience, conformément à l’article 14, al.

3 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des

étrangers, le requérant nie à nouveau s’être trouvé à Ceuta en novembre 2014 et affirme ne jamais

avoir quitté la Guinée avant le 26 juillet 2015, mais tient également des propos tout à fait indigents quant

au déroulement de son voyage allégué du 26 juillet 2015 vers la Belgique, le requérant indiquant

notamment ne plus se souvenir s’il s’agissait d’un vol direct ou s’il a changé d’avion durant le voyage.

En outre, en ce que le requérant produit divers documents visant à attester de sa présence en Guinée

postérieurement au mois de novembre 2014, le Conseil estime tout d’abord pouvoir se rallier à la

motivation de la décision attaquée développée à l’égard des deux ordonnances médicales produites,

cette motivation ne faisant l’objet d’aucune contestation spécifique ou construite en termes de requête.

En ce qui concerne par ailleurs la lettre de l’oncle du requérant, annexée à la requête introductive

d’instance, le Conseil considère, outre le fait que son caractère privé limite le crédit qui peut lui être

accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de sa provenance, de sa sincérité et des

circonstances dans lesquelles il a été rédigé, qu’il est également fort peu circonstancié et ne peut

suffire, à lui seul, à remettre valablement en cause la véracité des constats tirés de la comparaison des

empreintes du requérant et à établir sa présence en Guinée entre novembre 2014 et juillet 2015.

Partant, compte tenu des déclarations du requérant à l’audience et dès lors que la comparaison de ses

empreintes digitales prouve qu’il n’était pas en Guinée en novembre 2014, le Conseil considère, à

défaut pour le requérant de prouver qu’il est rentré en Guinée avant mars 2015 ou qu’il est effectivement

arrivé de Guinée en Belgique en juillet 2015, qu’il n’est pas établi qu’il était présent en Guinée en mars

2015, soit lors de la survenance des problèmes à l’origine de sa fuite du pays. Dès lors, le Conseil

estime que cette circonstance hypothèque largement l’ensemble du récit du requérant.

5.8.2 En outre, s’agissant du profil de sympathisant de l’UFDG du requérant, la partie requérante

conteste l'analyse de la partie défenderesse à cet égard et souligne que le requérant ne soutenait pas

l’UFDG pour son programme politique, mais par mimétisme, parce que ce parti rassemble les membres

de son ethnie, les peuls, et qu’il a un président peul. Elle ajoute que le requérant ne peut parler du parti

de façon théorique et structurée mais que cela ne signifie pas pour autant qu’il n’avait pas de sympathie

pour ce parti pour autant. A cet égard, elle considère que c’est à tort que la partie défenderesse estime

que chaque sympathisant doit connaître les mêmes informations et participer aux mêmes activités.

Ensuite, elle reproduit, en termes de requête, un extrait du rapport d’audition concernant les éléments

qui ont poussé le requérant à s’intéresser à ce parti. De plus, elle souligne que le symbole de l’UFDG

décrit par le requérant est exact. Enfin, elle considère que la mention « silence » du requérant dans le

rapport d’audition est irrelevante, dès lors qu’elle ne fait qu’interpréter un doute dans le chef du

requérant alors que sa réponse à propos du symbole était correcte et souligne qu’elle ne comprend pas

pour quelles raisons l’Officier de protection mentionne « silence » à la fin de certaines phrases et pas à

chaque phrase alors qu’il y a forcément un silence à la fin de chaque réponse du requérant.

Le Conseil estime, à la lecture du rapport d’audition, que les méconnaissances du requérant concernant

l’UFDG, relevées par la partie défenderesse dans la décision attaquée, sont établies (rapport d’audition

du 10 mars 2015, pp. 15 et 16). Sur ce point, le Conseil estime que le fait que le requérant connaisse le

symbole de l’UFDG ne suffit pas à établir qu’il est sympathisant de l’UFDG.

Ensuite, le Conseil constate qu’interrogé sur les activités auxquelles il aurait participé en faveur de

l’UFDG, le requérant a déclaré « Par exemple, quand on apprend que le président de l’UFDG doit venir

là-bas dans le secteur, on vient l’accueillir. Comme je l’ai dit, nous sommes jeunes. Nous ne sommes

pas impliqué dans ce qui se passe vraiment, mais on vient s’impliquer dans la réunion, dans la

rencontre. On est très content de le voir, on l’applaudit. On suit tout, même si on est pas impliqué. Moi,

je ne sais pas ce qui se passent au fond dans une activité » (sic) (rapport d’audition du 10 mars 2015, p.

16). Par ailleurs, le Conseil constate que, contrairement à ce que soutient la partie requérante, il ne

ressort pas des déclarations du requérant qu’il aurait participé à des marches ou des réunions (requête,
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p. 5). De plus, le Conseil relève, à l’instar de la partie défenderesse, que dans son ‘Questionnaire

CGRA’ (dossier administratif, pièce 11), à la question « Avez-vous été actif dans une organisation (ou

une association, un parti) ? » le requérant a répondu par la négative.

Dès lors, le Conseil estime que, bien que le Conseil puisse concevoir que l’on puisse être sympathisant

par mimétisme, les déclarations du requérant ne permettent pas de tenir pour établi qu’il aurait participé

à la moindre réunion ou manifestation organisée par l’UFDG et, en conséquence, être un sympathisant

de l’UFDG. Partant, le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur les arguments de la requête

relatifs à la visibilité du requérant, au fait que ce soit l’activisme sur le terrain qui est pris en compte par

les autorités et non la qualification théorique d’opposant ainsi que la jurisprudence y relative, ou encore

au caractère imputé des opinions politiques, ceci à plus forte raison que le requérant a déclaré, comme

il est pertinemment relevé dans l’acte attaqué, que sa dernière participation alléguée daterait de « 2010,

2011 » (rapport d’audition du 10 mars 2016, p. 17), ce qui contredit totalement l’assertion, avancée en

termes de requête, selon laquelle « il était visible lors des différents activités du parti » (requête, p. 5).

5.8.3 Par ailleurs, le Conseil estime, après une lecture attentive des déclarations du requérant, que ses

propos concernant les circonstances de son arrestation ainsi que le déroulement de son vécu carcéral -

notamment en ce qui concerne ses rapports avec ses codétenus - ne permettent pas, au regard, entres

autres, de la longueur de cette détention alléguée, de tenir ces événements pour établis.

A cet égard, si la partie défenderesse ne remet pas expressément en cause la bagarre à la base des

problèmes du requérant, force est de constater que le requérant n’a pu apporter aucune précision à cet

égard, vu qu’il n’y a pas participé et qu’il soutient que « Je ne m’étais pas beaucoup intéressé à cet

histoire » (rapport d’audition du 10 mars 2016, p. 18), de sorte qu’il n’établit pas davantage la réalité de

cet événement, lequel est en outre indirectement remis en cause par le fait que la partie défenderesse

estime que le requérant ne se trouvait plus sur le territoire guinéen à dater de novembre 2014, son

implication, même éloignée, dans cette bagarre, étant de ce fait remise en cause.

En outre si le Conseil observe également que la partie défenderesse ne s’est pas expressément

prononcée sur la crainte alléguée face aux parents du jeune blessé lors de cette bagarre, il ne peut

néanmoins qu’estimer que, la réalité de cette bagarre ayant été remise en cause, la crainte ainsi vantée

ne peut davantage être tenue pour établie, d’autant plus que les éléments avancés par le requérant à

cet égard sont fort peu consistants, dès lors qu’il ressort de ses propos que la victime n’a été que

blessée - et non tuée - et que les véritables auteurs de cette prétendue agression n’ont, à sa

connaissance, nullement été arrêtés ou inquiétés, alors que le père de la victime serait un officier

guinéen.

5.9 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime que le requérant n’établit pas, ni par le biais de ses

déclarations, ni par le biais des documents produits au dossier administratif ou en annexe de la requête

introductive d’instance, le fait qu’il aurait été arrêté et détenu quatre mois à la suite d’une bagarre entre

jeunes de différents ethnies de son quartier en mars 2015, ni le fait que les parents de la victime de

cette bagarre chercheraient à se venger sur sa personne pour ces mêmes faits, ni même, enfin, que son

prétendu activisme pour le compte de l’UFDG serait de nature à conclure à la nécessité de lui accorder,

pour ce seul motif, une protection internationale.

5.10 Enfin, le Conseil observe que la partie requérante invoque son origine ethnique peule à titre de

motif de crainte de persécution en cas de retour dans son pays d’origine.

A cet égard, le Conseil constate qu’il se dégage du document produit par la partie défenderesse

(Dossier de la procédure, pièce 6 – « COI Focus – Guinée – La situation ethnique » mise à jour du 27

mai 2016) un constat de tensions interethniques incitant à faire preuve d’une particulière prudence dans

l’examen des demandes d’asile de ressortissants guinéens appartenant à l’ethnie peule, sans permettre

toutefois de conclure que tout membre de cette ethnie aurait aujourd’hui des raisons de craindre d’être

persécuté de ce seul fait. Il ne ressort par ailleurs pas des arguments développés par la partie

requérante - lesquels ne sont appuyés par aucun élément concret ou documenté - que la situation en

Guinée est telle que tout peul peut valablement se prévaloir de raisons de craindre d’être persécuté du

seul fait de cette appartenance ethnique. Le Conseil rappelle que l’invocation, de manière générale, de
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violations des droits de l’homme dans un pays, et en particulier de tensions ethniques et politiques, ne

suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays craint avec raison d’être persécuté au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté, au regard des informations disponibles sur

son pays, ce à quoi le requérant ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent,

ou qu’il fait partie d’un groupe systématiquement exposé à des persécutions au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi elle ne procède pas davantage.

Ainsi, concernant l’agression du requérant par des jeunes malinkés invoquée par la partie requérante, le

Conseil constate tout d’abord que les déclarations du requérant concernant les problèmes entre les

jeunes peuls et les jeunes malinkés sont toujours d’ordre général (rapport d’audition du 10 mars 2015,

pp. 11, 12 et 16). Ensuite, le Conseil observe que, si le requérant a mentionné avoir été roué de coups

avant d’être sauvé par ses amis, il a précisé que cette agression avait eu lieu dans le cadre précis de la

période électorale en 2010 et qu’il n’avait pas eu d’autre problème en dehors de cette période électorale

(rapport d’audition du 10 mars 2015, p. 12). De plus, le Conseil relève que, interrogé par l’Officier de

protection sur la fréquence des agressions comme la bagarre à l’origine des problèmes allégués par le

requérant, il a déclaré « Les jeunes peuls et malinkés s’affrontent souvent, mais personnellement je

n’avais jamais été impliqué dans ce genre de chose. Donc, je ne peux pas vous dire comment ou quand

cela est arrivé. Cela ne m’était pas arrivé avant » (rapport d’audition du 10 mars 2015, p. 18).

En outre, le Conseil rappelle que l’agression de mars 2015 opposant peuls et malinkés dans son

quartier a été remise en cause ci-avant.

Enfin, en ce qu’à l’audience la partie requérante attire l’attention du Conseil sur la zone dénommée
« Axe du mal » à Conakry, le Conseil constate, à la lecture du COI Focus « Guinée – Situation
ethnique » (dossier de procédure, pièce 6, COI Focus intitulé « Guinée – La situation ethnique » du 27
mai 2016) que, si la situation y est périlleuse, elle ne permet toutefois pas de conclure que toute
personne vivant dans ce quartier aurait du seul fait de sa présence des raisons de craindre d’être
persécutée. A cet égard, le Conseil constate que les parents du requérant et la plupart de ses frères et
sœurs vivent toujours dans ce quartier (rapport d’audition du 10 mars 2015, pp. 8 et 9) et que, lors de
son audition ainsi qu’à l’audience, il ne fait état d’aucun problème particulier dans leur chef, autre que
celui dont la réalité a été remise en cause ci-avant.

5.11 Partant, il apparaît donc que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980 ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays,

un risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, a) et b) de la loi du 15 décembre

1980.

5.12 D’autre part, la partie requérante ne développe aucune argumentation convaincante et

circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans son pays d’origine correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part

aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’elle serait exposée, en cas de retour

dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le douze septembre deux mille seize par :

M. F. VAN ROOTEN, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F. VAN ROOTEN


